


	  Signalement judiciaire
Protection de l’enfance
Lois du 5 mars 2007 et du 14 mars 2016
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DSDEN de la Savoie
131 avenue de Lyon
73018 Chambéry cedex

Affaire suivie par le service médico-social des élèves :
ce.dsden73-sms@ac-grenoble.fr 


	Ecole ou établissement (nom) :
Adresse :
Téléphone :
Courriel :

Date :

	



	Destinataires concomitants 

	Tribunal judiciaire 
	Parquet des mineurs de Chambéry   parquet-mineurs.tj-chambery@justice.fr

	Copie obligatoire
	CRIP Départementale  crip73@savoie.fr

	Copie obligatoire
	Service médico-social élèves - DSDEN de la Savoie :   ce.dsden73-sms@ac-grenoble.fr


Si le mineur réside dans un autre département demander les cordonnées à ce.dsden73-sms@ac-grenoble.fr
	[bookmark: _Hlk139612556]Mineur concerné par le signalement :

	NOM prénom
	Date de naissance
	Classe
	Fille
	Garçon

	
	
	
	☐
	☐

	
	
	
	☐
	☐



	Responsables légaux

	Qualité (père, mère, autre : précisez)
	
	

	NOM et prénom
	
	

	Adresse


	
	

	Téléphone
	
	


L’enfant réside habituellement chez :  ☐ ses deux parents      ☐ son père       ☐ sa mère        ☐ autre :(préciser)
    
	Nature et lieu des faits

	☐ Mineur victime
	☐ Violence physique
☐ Violence sexuelle
☐ Violence psychologique
☐ Prostitution
☐ Négligences lourdes
☐ Violences conjugales

	☐  Au domicile parental
☐  Hors du domicile parental

☐  Par un membre de l’entourage familial de l’enfant
☐  Par une autre personne


	☐  Mineur auteur d’infraction





Autre(s) adulte(s) vivant auprès de l’enfant 
NOM, prénom : 
Qualité : ☐  beau-père         ☐  belle-mère        ☐  autre, précisez :

	Autres mineurs présents au domicile

	NOM prénom
	Date de naissance
	Situation (scolarité, précisions)

	
	
	

	
	
	

	
	
	





Exposé de la situation
Faits observés ou propos recueillis

Contexte (dans lequel les éléments ont été recueillis)


Faits (Transcription des éléments tels que recueillis ou observés, sans interprétation) : 


Action des professionnels : (préciser les mesures de protection immédiates ou les contacts pris)


Conclusion : (Evaluation du besoin de protection de l’enfant)



Information des responsables légaux sur la transmission de signalement :  ☐  OUI         ☐  NON      
Les détenteurs de l’autorité parentale, s’ils sont auteurs ou en contact direct avec les auteurs, ne doivent pas être avisés du signalement. Dans tous les autres cas, il est préférable de les prévenir.  

Auteur du signalement :

Nom, prénom									
Fonction

Pièce(s) jointe(s) : Préciser (certificat médical, témoignage, etc.) 
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